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Communiqué N°58 : Russie, une politique criminelle à l'égard de la communauté 

des usagers de drogues par injection
A l'occasion de la journée internationale de lutte contre le sida , Cannabis Sans Frontières s'associe au 
Réseau International  des Usagers de  Drogues  (International  Network  of  Peoples who Use Drugs  - 
INPPUD) pour dénoncer le statut quo  inacceptable en cours dans la Fédération de Russie.

Le premier cas de SIDA recensé officiellement en URSS date de 1987 à Leningrad /St Petersbourg, et il y 
avait  moins  de  10  000  cas  d’infection  HIV-Sida  enregistrés  fin  1998.  Il  y  a  dix  ans,  les  projections 
statistiques prévoyaient que la Russie compterait plus de 8 millions de personnes contaminées par le virus 
HIV-Sida. En 2002, le Centre fédéral russe de lutte contre le SIDA estimait que plus de 90% des infections 
touchaient les consommateurs de drogues injectables.

Mais  le  refus  idéologique  d'appliquer,  voire  de  légaliser  des  programmes  de  réduction  des  risques,  a 
provoqué une pandémie telle qu'on estime à 37,2% le taux de séropositivité chez les 1,7 millions d'injecteurs 
(dans certaines régions ce taux peut atteindre 75%) soulignant la tendance régulière qu'une infection sur 
deux est recensée chez les consommateurs de drogues par injection. 

D’après le ministère de la Santé publique et du Développement social, la Russie compte officiellement près 
de 550.000 personnes toxico-dépendantes, mais les experts évaluent leur nombre entre 1,7 à 2,5 millions. 
L’âge moyen d’initiation oscille entre 15 et 17 ans, mais la part des toxicomanes âgés de 9 à 11 ans 
augmente en permanence.  Selon les statistiques officielles,  20% des toxicomanes russes sont des pré-
adolescents, 60% des jeunes de 16 à 30 ans et 20% des personnes plus âgées.

En juillet 2010, le directeur de l'agence onusienne contre la drogue et le crime (ONUDC) a changé : Antonio 
Maria Costa a cédé son siège à Youri Fédotov. 

Le 6 août 2010 lors de la soixante-cinquième session de l'Assemblée générale des Nations unies, Monsieur 
Anand Grover  agissant  en qualité  de Rapporteur spécial  soumet  son rapport  sur  « le  droit  qu’a  toute 
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible », conformément à la résolution 
6/29 du Conseil des droits de l’homme.

Ses recommandations en conclusion vont dans le sens d'une libéralisation des usages et d'un retrait de la 
répression des États Membres allant jusqu'à préconiser d' « abroger ou réformer profondément les lois et 
politiques interdisant l’accès aux services de santé essentiels aux usagers de drogues,  et  examiner les 
initiatives de répression relatives au contrôle des drogues afin de garantir leur conformité aux obligations en 
matière de droits de l’homme. »

Les mesures sanitaires de réduction des risques sont encouragées et d'autre part détaillées sur la liste 
ONUSIDA,  qui  considère que les États  Membres devraient  veiller à leur accessibilité.  Cette politique se 
propose en alternative au programme (dépassé) de l'ONUDC.
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Ces considérations  ont  aussi  été  soutenues par  l'expertise  réunie  des  organismes  de  spécialistes  des 
domaines scientifiques, médicaux et sanitaires agissant en matière des politiques communautaires qui ont 
une portée mondiale. Leur contenu est énoncé dans la Déclaration de Vienne alors que se tenait la XVIIIe 
Conférence internationale sur le sida (SIDA 2010) du 18 au 23 juillet 2010 à Vienne. La pétition qu'elle 
inclut compte parmi ses premiers signataires Madame Françoise Barré-Sinoussi, corécipiendaire du Prix 
Nobel de médecine pour la découverte du virus de l'immunodéficience humaine (VIH).

Il serait temps que M. Fedotov use de ses qualités personnelles et de sa fonction à la tête de l'ONUDC pour 
rappeler aux autorités russes leurs obligations fondamentales, afin qu'elles amorcent un changement de 
politique  sanitaire  à  l'égard  des  usagers  de  drogues  et  pour  qu'elles  adoptent  enfin  des  mesures 
pragmatiques et humaines plutôt que de camper sur des positions idéologiques.

Cannabis Sans Frontières appelle donc à une large mobilisation en France, 

et à Paris à un rassemblement le 1er décembre 2011 à 11h, au M° Rue de la pompe.

Contact Presse : Farid Ghehiouèche 06 14 81 56 79

Maintenant,  rejoignons le collectif  Cannabis Sans Frontières pour promouvoir une alternative écologique 
dans un Mouvement pour les Libertés.
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